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Cette fiche de renseignements regroupe les rubriques nécessaires à la mise à 
jour du tableau de suivi des associations sportives agréées et comités 
départementaux ainsi que des éducateurs sportifs déclarés. 

Comme le prévoit la loi, vous devez nous envoyer chaque année les documents 
demandés ci-dessous afin de vérifier : 

- que votre association sportive agréée est à jour de ses obligations et toujours 
en activité (article L121-4 du code du sport) 

- que vos éducateurs sportifs rémunérés n’ont pas changé, qu’ils sont bien 
déclarés et possèdent une carte professionnelle (articles L.212-1 et R.212-85 
à R.212-92 du code du sport). 

Pour se faire, vous devez nous retourner : 

 

FICHE ANNUELLE DE RENSEIGNEMENTS JOINTE A REMPLIR 

OBLIGATOIREMENT CHAQUE ANNÉE  

 
- Soit saisie en ligne et retournée par mèl, accompagnée des pièces ci-dessous 

demandées. 
(vous devrez alors avoir scanné la déclaration sur l’honneur avec la signature 
du président). 
 

- Soit envoyée par courrier accompagnée des pièces ci-dessous demandées 
(ne pas oublier la signature du président sur la déclaration sur l’honneur). 

 

Pièces à joindre : 

 l’attestation d’affiliation de l’année en cours, 
 les copies des cartes d’identité des membres du bureau directeur : 

président(e), vice-président(e), secrétaire, trésorier(ère). 
 
En cas de modification au cours de l’année, merci de nous retourner la fiche 
annuelle de renseignements modifiée (accompagnée le cas échéant des pièces 
justificatives). 

FICHE ANNUELLE DE RENSEIGNEMENTS 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 


